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XVI. Et qu'il foit de plus flatijé pafr 'autorité fuidite, que tous et chaque Mai- A

tres. oa Aides de Poae letont tenus et obligés de foigner, arranger et lier, ou fair.

foigner, arranger ou lier très folidement fur leur voitures tous Portemanteaux, Va-

lifes, Paqiets ou Bagg:ages de chaque Voyageur, fous peine de dix chelin5, argent

courant de cette Province, d'amende pour chaque contravention, et en outre à peine

de tous dépens, dominages et intérêîs qu'ils cauleiont ou occafionneront par leur

faute ou négligence, ou celle dLe curs engigé s et employés, les vafes et matières de

verre néanmoins excepté.

XVII, Et qu'il foit de plus ntatué p.ar l'autorité fu.fdite, que toute perfonne tenant

une Malfon de lote feront tenues de mener les voyageurs qui arriveront dans les

Cités de Québec et Montreal et dans les Bourgs des Trois.Rivières et William

Ilenry aux places qu'ils défireront, et feront auffi tenues d'aller piendre les Voya-

geurs qui en parLiront au lieu qu'ils indiquerout.

XVIII. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que tout Maitre ou Aide

de Pofle.ou paffager,ou autre.. perfonne qui contreviendra à cet Aéle en aucune matière..

ou choFe, pour l'mfraffion de laquelle une pénalité n'eft pas ci-deffus lpéciale-ment

impofée, encourra et payera, pour chaque telle contravention, une amende qui n'ex-

cédera point vingt chelins el qui ne fera pas moins de dix chelins, argent courant de

cete province; Et que toutes les pénalités et amendes impofées par cet A6E,.poir au-

cune contravention à icelui, feront prélevées par faifie et vente des meub:es et effets du

contrevenant, par warrant ou-ordre fous le feing et fceau de quelque Juge Provincial en

fa tournée, ou de quelque Juge de Paix du DiariaI ou limite où telle o'ffenfe ou négli-

gence ou défaut aura lieu, rendant compte du fur plus de telle'la;ifie, s'il y en a, à la

partie ou aux parties, après avoir déduit les fraisqui en feront réfultés, lequel Warrant

pu Ordre,.tel Juge Provincial en tournée, ou Juge de Paix eft par le préfent autorife

et requis d'accorder fur plainte ou information à lui faite ou donnée fur convi*ion,

au contrtvenant, foit par'confeifion o. fur le ferment d'un ou plufi!urs temoins

dignes de foi, (autre que le dénonciateur) et les pénalités et amendes prélevées iew

tt payées, moitié au dénonciateur, et l'autre moitié appartiendra à Sa Majeflé, fes

Héritiers et Succeffeurs, exceptélorfque le dit fur-Irntendant des Maifons de PoRe

Provinciales fera le dénonciateur, dans lequel cas .toute la dite amende appartiendra

à Sa MajefRé, et que tous les argents et amendes appartenants à Sa Majeflé, Ses I--

ritiers ou Succelieurs prélevés en vertu de cet Aae, feront payés au Receveur Ge.

néral de cette Province pour le fupport du Gouvernement d'icelle, et il en fera .ten

compte à Sa Majetié, Ses Héritiers et Succeffeurs-par la voie'des Commiffaires du

Tréfor de Sa Maje fié poùr le tems d'alor.s.,.en telle manière et forme que Sa Majeflé,

fes Héiitiers et Succeffeurs l'ordonneront.; Pourvu toujours, qu'aucune pou'rfuite ou

aaion ne fera commencée ou intentée fi ce n'eft dans les fix mois après la contravention

conimife et non après Et., pourvu auff, que le fur-1ntendant des Maifons de PoRe

Provinciales fera cenfé dans tous les cas un témoin compétent dans toutes matièree

relatives à l'exécution de cet Aae, quoi qu'il puiffe être celui qui pourfuive, ou le

dénonciateur pour aucune offenle ou négligence, oa défaut contre iccluiÎ
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